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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sages-femmes
Question écrite n° 99077

Texte de la question

M. François-Xavier Villain interroge Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les critères d'attribution des bourses sur critères sociaux pour les étudiantes sages-femmes. En
effet, ces dernières, après avoir validé leurs concours, ne sont plus éligibles aux bourses sur critères sociaux car
elles sont intégrées au système de bourse régionale alors même que cette formation est reconnue de niveau
master 2. Il lui demande quelles mesures peuvent être prises afin que ces étudiants ou étudiantes puissent
prétendre aux bourses sur critères sociaux.
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